
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (1972)

Heft: 182

Rubrik: Dossier de l'éditorial

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 13.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


DOSSEER DE L'ÉDITORIAL

1. De mars 1966 à juin 1972
à pas comptés
De nombreux projets ont précédé l'idée d'une
conférence consacrée aux problèmes européens
lancée en mars 1966 par Brejnev et Gromyko
devant le XXIIIe congrès du Parti communiste
de l'Union soviétique. Dans les années 50, l'Union
soviétique, par exemple, a tenté d'empêcher le
réarmement de la République fédérale allemande
et l'entrée de ce pays dans l'OTAN par une offre
de règlement de la question allemande. Quelques
années plus tard elle relançait l'idée d'une conférence

des Etats européens par la bouche du
ministre polonais des affaires étrangères, Rapacki,
et proposait entre autres la neutralisation
nucléaire de l'Europe centrale et un accord de non-
agression entre l'OTAN et le Pacte de Varsovie
contre l'abandon par les Occidentaux du projet
de force atomique multilatérale (1964-1965).

— 6 juillet 1966. Les membres du pacte de
Varsovie proposent, dans la déclaration dite de Bucarest,

une série de mesures de coopérations
économiques et techniques, de réduction de forces
militaires qui devraient accompagner la convocation
d'une conférence européenne sur la sécurité.

— 26 avril 1967. La conférence des pays
communistes (à l'exception de la Roumanie et de la
Yougoslavie) et des partis communistes
européens répète l'appel de Bucarest auquel les
Occidentaux n'avaient pas donné suite. Moins d'un
an et demi plus tard, l'occupation de la
Tchécoslovaquie paraît enterrer cette nouvelle initiative
soviétique.

— 17 mars 1969. Les membres du Pacte de
Varsovie, réunis cette fois à Budapest, publient un
nouvel appel en faveur d'une conférence de sécurité

européenne, sur un ton plus conciliant que
les précédents et en insistant sur la nécessité
d'édifier un « système durable de sécurité
européenne ».

— 5 mai 1969. Le gouvernement finlandais fait
connaître son appui à la proposition soviétique
et propose que la conférence se tienne en
Finlande.

— 31 octobre 1969. Les ministres des affaires
étrangères des Etats membres du Pacte de
Varsovie publient leur projet d'ordre du jour de la
conférence auquel sont joints deux projets de

traités, l'un sur la sécurité européenne et la
renonciation à l'emploi de la force et de la menace
entre les Etats européens, l'autre sur le développement

des relations commerciales, économiques,
scientifiques et techniques dans le but d'améliorer
la coopération politique entre les Etats européens.

— 5 décembre 1969. Pour la première fois les

membres du Pacte de l'Atlantique prennent
directement position sur le projet des pays socialistes

et font connaître par la déclaration de
Bruxelles leurs idées sur la sécurité et la paix, qui
reposent, sur le respect de la souveraineté et de

l'indépendance de tous les Etats et sur le principe
de la non-immixtion dans les affaires intérieures
d'autrui. Ils proposent également d'étendre au
domaine culturel les accords de coopératin, afin
de faciliter l'échange des idées et des informations
et acceptent une diminution équilibrée et balancée
des forces à condition qu'elle puisse être
contrôlée.

— 26-27 mai 1970. La conférence ministérielle
de l'OTAN à Rome ajoute encore que la préparation

de la conférence sur une base multilatérale
ne pourra commencer que lorsque des progrès
auront été constatés dans les négociations sur
l'Allemagne et sur Berlin.

Cercle élargi

— 21-22 juin 1970. Conférence des ministres des

affaires étrangères du Pacte de Varsovie. Proposition

d'élargir le cercle des participants à la
conférence aux deux Allemagnes ainsi qu'au Canada
et aux Etats-Unis d'Amérique, de tenir non pas
une conférence, mais une série de négociations,
en créant un organisme permanent pour la sécu¬

rité et la coopération en Europe, et enfin d'ajouter
encore aux thèmes proposés les questions de

l'environnement.

— 24 novembre 1970. Aide-mémoire finlandais
offrant aux Etats européens d'envoyer à Helsinki
leurs représentants pour tenir avec le ministre
finnois des affaires étrangères des échanges
multilatéraux d'informations qui accéléreront la
préparation de la conférence.

— 3-4 décembre 1970. Les ministres des affaires
étrangères, de la défense et des finances des Etats
membres du Traité de l'Atlantique nord réclament

de nouveau un règlement satisfaisant de la

question berlinoise pour entreprendre les contacts
préparatoires à la conférence.

— 18-19 février 1971. La conférence des ministres

des affaires étrangères du Pacte de Varsovie
constate que le temps est venu de réunir la
conférence qui seule permettra des progrès sur la voie
de la paix et de la sécurité.

Les traités

— 12 août 1970. Traité germano-russe sur la
renonciation réciproque à l'emploi de la force et

sur la reconnaissance de l'intégrité de tous les

Etats et de toutes les frontières actuelles, y compris

la ligne Oder-Neisse.

— 7 décembre 1970. Traité identique, quant au

fond, entre la République fédérale allemande et

la Pologne.

— 23 août 1971. Les négociations à quatre sur
Berlin, entamées en mars 1970, aboutissent à un
accord sur le statut et le sort de l'ancienne capitale

du Reich.

— 3 juin 1972. Après la ratification par le
Bundestag des traités germano-russe et germano-
polonais, l'accord des quatre sur Berlin entre en

vigueur par la signature d'un protocole final qui
conclut la convention sur la circulation négociée
directement par les deux Allemagnes.

En prévision de cet aboutissement, qui remplit la
condition fixée par l'OTAN à la réunion de la



conférence de sécurité : les gouvernements russe
et américain se déclarent en faveur d'une telle
conférence lors de la visite de fin mai 1972 du
président Nixon à Moscou; les ministres des

affaires étrangères des pays membres du Traité de

l'Atlantique nord fixent les grandes lignes de leur
attitude qui inspirera l'action de leurs représentants

à Helsinki, lors de la phase de préparation
de la conférence en automne 1972.
Mais en raison de l'opposition française, la question

de la réduction équilibrée des forces (MBFR)
est disjointe de la conférence, même si les
Américains, comme ils le souhaitent, entameront
presque simultanément et la préparation de la
conférence et les sondages en vue d'une réduction
des forces entre l'OTAN et le Pacte de Varsovie.
D'un côté comme de l'autre tous les préalables
paraissent levés. Les contacts préliminaires sont,
ou peuvent être pris. Et ni l'OTAN, ni l'URSS ne
semblent soumettre la négociation à une condition

nouvelle.

2. La Suisse et les préparatifs
de la conférence
Saisi de l'appel de Budapest (17 mars 1969) et
des propositions finlandaises (mai), le Conseil
fédéral reconnaît (24 juillet 1969) l'intérêt d'une
conférence de sécurité mais précise que la
participation suisse aux négociations ne se conçoit que
dans la Ugne de sa politique de neutralité. Une
réponse réservée donc, qui n'empêche pas des

prises de contact multiples et la constitution d'un
groupe de travail qui remet son rapport en
juillet 1971.
En novembre 1969, répondant à une interpellation

Hefti, le conseiller fédéral Graber cerne
l'attitude de la Suisse (« circonspection et prudence
pour ne pas sortir de son rôle ») dans une conférence

complexe, puisque consacrée à la fois à la
paix et à la sécurité. Sur le point de la réduction
équihbrée des forces armées, U se contente de

prendre note de l'importance que l'OTAN attache
à la question. *
Un an plus tard à Zurich, le chef du Département
politique, tout en répétant et l'attitude positive
que la Suisse a adopté vis-à-vis de la conférence
et tout ce qui sépare encore les deux partis en

présence, précise la pensée du Conseil fédéral sur
la question de la diminution de la tension par la
réduction des forces militaires.
« Quant à la réduction des armées et des

armements, elle est hautement souhaitable. Ses effets
matériels et psychologiques seraient considérables.
Néanmoins il est difficile de concevoir comment
un Etat neutre pourrait se prononcer à cet égard,
puisque les forces qui entrent en ligne de compte
sont celles d'alliances dont U ne fait pas partie et
sur la politique desquelles il n'est pas fondé de
se prononcer. Nous ne pouvons ainsi que nous
borner à manifester notre intérêt de principe
d'une réduction des appareils militaires qui nous
entourent et notre conviction que la sécurité
européenne est fonction d'un équiUbre entre l'Est et
l'Ouest. Il ne faut pas perdre de vue à ce propos
que la notion d'équilibre est elle-même complexe,
qu'elle dépend du contexte mondial, et qu'on ne
saurait, sans la fausser, la régionaliser trop
étroitement. »

Cette position rejoint celle de Paris qui considère,
dans la ligne de l'attitude adoptée pour l'ensemble
des négociations de désarmement, qu'il s'agit là
d'un dialogue de bloc à bloc, et qui rejette par
avance toutes conclusions auxquelles on pourrait
parvenir dans le cas d'une réduction graduelle et
équilibrée des forces, s'opposant d'aüleurs à ce

que la conférence sur la coopération et la sécurité
s'occupe de cette question dite MBFR. Ce n'est
donc pas sans raison que lors de sa visite
d'octobre 1971 à Berne, le ministre français des
affaires étrangères a exprimé le souhait que la
Suisse joue un rôle lors de la conférence et qu'elle
abrite même la seconde conférence, celle qui
après les négociations d'Helsinki, pourrait se
transformer en un organisme permanent d'échanges

et de négociations.

3. «Pas de concessions
sur le plan militaire!»
La position de Paris rencontre d'autres échos

favorables parmi ceux qui s'opposent à une
réduction des forces. On notera pourtant que la
thèse française nie la possibilité réelle qui existe
actuellement d'une négociation sur le désarmement

et néglige par exemple les problèmes que
poserait, dans un bloc socialiste traversé de
tensions internes, une telle réduction.
Dans V« Allgemeine Schweizerische Militärzeitschrift

» (mai 1972) l'ancien commandant de

corps Alfred Ernst examine l'aspect militaire
d'une participation de la Suisse à la conférence
de sécurité européenne. Il met en garde contre
une diminution des forces militaires qui, dans
l'état actuel de déséquilibre entre les blocs, au
niveau des armements conventionnels, et d'équilibre

au niveau des armes nucléaires, ne pourrait
que signifier un affaiblissement unilatéral de la
défense occidentale, et tire de sa démonstration
trois conclusions pour la Suisse :
— l'armement des neutres, vu le rapport de
forces, est actuellement un fadeur de stabilité
(« dans l'intérêt de la sécurité européenne, les

neutres doivent être les derniers à désarmer »),
— la neutralité suisse exige une défense armée,
— nous sommes aujourd'hui à la limite inférieure
possible en armement et en entraînement des

troupes : toute diminution de l'effort militaire
affaiblirait notre capacité de résistance.
D'où sa conclusion : « Nous ne devons en aucun
cas nous laisser entraîner à des concesions sur le
plan militaire. Vu les pressions auxquelles nous
pouvons nous attendre de la part de ceux qui
recherchent à tout prix une détente et qui sont prêts
à la payer d'un affaiblissement de notre
résistance, une information de notre peuple objective
et à bref délai sur la véritable problématique de la
situation actuelle est au plus haut point nécessaire.

»

0 En page suivante, le dernier volet du dossier.
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DOSSIER DE L'ÉDITORIAL (suite)

4. Le calendrier
de la conférence
vu par Walter Scheel
L'hebdomadaire aUemand « Der Spiegel », dans

son numéro du 22 mai 1972, examine avec le
ministre ouest-allemand des affaires étrangères,
Walter Scheel, la question de la détente en

Europe. Après avoir souUgné l'importance de la
réunion du conseU de l'OTAN qui, les 30 et 31 mai
à Bonn, devait prendre « des décisions concrètes

sur la préparation multilatérale d'une conférence

sur la sécurité et la coopération en Europe »,
Walter Scheel en vient au calendrier des opérations;

et sur ce point U est singulièrement précis :

Spiegel : Quand pourra commencer la conférence

Scheel : Selon moi la préparation de la conférence
débutera après les vacances parlementaires d'été,
donc à peu près en septembre, si bien que la
conférence proprement dite pourrait commencer l'an
prochain, au plus tôt dans la première moitié de
l'année prochaine. Une teUe conférence pourrait
se dérouler en trois phases : dans la première
phase nous aurons une conférence des ministres
des affaires étrangères des pays participants; ce
sera une conférence assez courte, peut-être dix
jour. Elle ira suffisamment loin dans le détaU

technique pour que dans une deuxième phase on
puisse confier les thèmes de la conférence à des
commissions qui seraient créées pour un travaü
approfondi.

Spiegel : Pendant combien de temps travailleraient

ces commissions

Scheel: Cela prendra probablement quelques
mois. Ensuite pourrait commencer la troisième
phase, la discussion proprement dite des ministres
sur les résultats obtenus. Le résultat final de cette
première conférence pourrait être une décision
commune.

DOCUMENT

Université de Lausanne: la discussion est ouverte
Le 4 juin 1968, le Conseil d'Etat vaudois mettait
sur pied, par voie d'arrêté, une nouvelle organisation

universitaire provisoire, caractérisée notamment

par l'apparition d'un Rectorat collégial de
trois membres doté de pouvoirs étendus. Cet
organisme, en décembre 1969, publie ses thèses

(renouvelées un an plus tard) sur l'organisation
de l'Université et lance un projet de participation
expérimentale. La commission extra-parlementaire,

chargée de préparer la nouvelle loi sur
l'Université a certainement noté l'indifférence, voire
l'hostilité (sensibles lors des élections universitaires

de janvier 1972) suscitée par le type de
« participation » préconisée par le Rectorat présidé

par le professeur Rivier. Ces dernières
semaines, de nouvelles pièces s'ajoutent au dossier :

Déclaration
Etant donné que le Rectorat a pubUé un document,

U est normal que les autorités compétentes
sachent que ce texte ne reflète pas l'opinion
unanime du Sénat.

Le régime actuel de notre Université a été mis
en place voilà quatre ans. Il paraît dès lors utile
de réfléchir à la lumière de l'expérience et de se

demander pourquoi les structures provisoires
n'ont pas donné satisfaction. Le but de ce texte
est de mentionner certains des principaux
problèmes relatifs au fonctionnement de l'Université
et surtout de faire des propositions concrètes dont
la liste n'est pas exhaustive.

Première considération : L'opposition entre un
Rectorat faible (retour à l'ancien système) et un
Rectorat fort est un faux problème. Personne ne
songe à revenir au système d'avant 1968. Ce que
nous voulons, c'est un Rectorat compétent pour
les démarches qui sont du ressort de l'autorité
executive. Or les thèses proposées par les mem-

l'Association des professeurs de l'Université se

prononce pour une participation des étudiants aux
organes décisionnels, un groupe de réflexion composé

de professeurs publie une « déclaration » sur
les structures universitaires lausannoises transmise
à la commission extra-parlementaire. Ce
document, nous le publions ci-dessous sans prendre
position en détail sur son contenu. Il peut
alimenter une réflexion renouvelée sur l'Université
et il prouve en tout cas, comme le prétendent ses

auteurs, « qu'il est possible d'envisager des structures

universitaires dans un esprit différent de

celui qui a inspiré les membres du Rectorat lors
de la rédaction de leurs thèses ». La discussion est
donc ouverte aujourd'hui à l'Université de
Lausanne (les intertitres sont de la rédaction).

bres actuels du Rectorat auraient pour
conséquence, non pas de créer un Rectorat fort, mais

un Rectorat autoritaire, centralisateur et
bureaucratique.

Deuxième considération : L'Université est avant
tout un Ueu d'enseignement et de recherche, dès

lors c'est cette fonction qui doit être privuégiée.
La gestion doit être au service de cette fonction
et non l'inverse. Il faut soigneusement distinguer
les problèmes de poUtique générale des problèmes
de gestion.

Troisième considération : L'Université doit en
outre se préparer à promouvoir et à assurer la
formation continue. Un tel rôle doit être reconnu
par l'Etat qui devra en tenir compte lors de la
discussion du budget de l'Université.

Quatrième considération : Les Facultés constituent

le centre d'activité privuégiée de toute
l'activité universitaire. Il faut créer des structures
qui tiennent compte de ce fait et qui respectent
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